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Comment se fait-il que plusieurs personnes aient reçu 2 voire 3 bulletins communaux 

d'avril ?
Ce problème a été constaté et remonté vers la Poste.

Dommage que la communication sur la réunion intéressante concernant le plan 

budgétaire ait été trop faible. 

Nous partageons cet avis, nous avons utilisé tous les support à 

notre disposition: bulletin communal, presse. Rappel: Le bulletin 

est distribué dans chaque foyer de la commune, il serait difficile 

de faire mieux en terme d'information.

Eclairage
Malgré l'engagement d'installer un capteur de présence à éclairage temporisé pour 

éclairer les sorties nocturnes du centre Keraudy avant fin 2011, il n'y en a toujours pas.

La programmation d'éclairage a été adaptée par rapport à la fin 

du cours de chant Musikol du mercredi soir. En ce qui concerne 

les lampes au pieds des arbres, le changement est prévu cette 

année.

A la cantine et partout où elle peut décider, que ma commune choisisse au moins 60% 

de productions alimentaires locales, si possible biologiques.

30% produit bio à la cantine, Plougonvelin est la commune des 

environs qui a le plus fort % de produits Bio dans ses menus.  Les 

producteurs locaux sont favorisés selon les règles de mise en 

concurence des marchés publics.

La commune a-t-elle édicté des règles concernant l'implantation d' éoliennes privées 

?

Il n'y a pas pour l'instant de règles particulières inscrites au PLU. 

Mais le PLU est en cours d'études et ce point sera examiné dans 

les différentes zones de la commune afin que des règles précises 

soient établies.

La commune a-t-elle fait une étude sur les déchets recyclables (verre, plastiques) : 
est-il plus écologique  d'organiser une collecte ou de laisser chacun aller aux 
points propres ?

Cette étude n'est pas du ressort de la commune, c'est une 

compétence de la CCPI.

Plusieurs compliments ont été faits sur la diminution de l'éclairage de la piscine hors 

horaires d'ouverture au public .
Nous transmettrons ces remerciements à la direction Trez Iroise.

Couper l’éclairage public dès 21 heures.
Les activités se terminent en général après 21H00, couper 

l'électricité plus tôt favoriserait toute sorte d'insécurité.

Donner l’exemple en matière de  ‘pratiques’ de nettoyage sans produits toxiques
C'est une obligation légale pour les collectivités et la commune 

applique la règlementation

Est-ce que sur les batiments publics la commune récupère les eaux de pluie pour les 

toilettes ?

Une étude est en cours pour une expérimentation au service 

technique; selon le résultat opérationnel, le procédé sera 

appliqué aux batiments publics en respectant les critères 

économiques de l'investissement.

Pourquoi la mairie ne prend elle pas en charge un contrat avec une agence de 

dératisation comme beaucoup de commune rurale environnante ?

Il y a un contrat de dératisation pour les bâtiments publics, ce 

contrat prévoit qu'à la demande de particuliers la société peut 

intervenir sur devis.

Il manque des cendriers à l'entrée des commerces, les trottoirs y sont pleins de 

mégots. Suite : comme en mars 2012,  pourrait-il y avoir fréquemment des articles 

dans le bulletin, d'appel aux habitants à ne plus jeter par terre leurs mégots qui 

attériront dans la mer entrainés avec les eaux de pluie et aussi d'appel aux 

commerçants pour qu'ils installent des cendriers extérieurs ?

C'est un problème de civilité, les fumeurs peuvent aussi avoir 

des cendriers individuels de poche pour  leurs mégots.Mais il ne 

faut pas tout attendre de la collectivité, chacun doit se 

responsabiliser. Un article de sensibilisation sera mis 

périodiquement sur le bulletin communal. Un article sur ce sujet 

est passé sur le bulletin, il sera renouvelé périodiquement. La 

réponse de décembre 2011 reste d'actualité.

Merci pour les coussins berlinois, rue de la mairie et près du CMB, très efficaces. Merci; ceux qui roulent vite se plaignent toujours.

Besoin de signalisation et de limitation de vitesse rue Poulizan , pour cause de 

circulation mixte : voitures et piétons s'y côtoient car c'est aussi une portion du GR 34 : 

problème de sécurité avec piétons qui marchent sur la route et voitures qui circulent.

Hélas cette situation est assez courante sur nos  voies, nous 

améliorons la situation petit à petit. La commune détient 70 kms 

de voirie communale. La demande est transmise à la commisson 

des travaux pour étude. Un panneau de signalisation "Attention 

piétons" sera installé.

Manque de signalisation rue Quemenes, à la sortie du lotissement Kerglas côté rue du 

stade : présence seulement d'un marquage ligne blanche au sol.

La demande est transmise à la commission travaux pour étude. 

Un panneau "STOP" sera installé à la sortie de cette rue.

Rue St Yves, entre le bar 'le pécheur' et la pharmacie, suite à des travaux, le  trottoir 

cassé remblayé par cailloux et sable est dangereux particulièrement pour les 

personnes à mobilité réduite.

Le problème a été relayé vers les services techniques qui se 

chargent de faire une remise en état. C'est programmé dans le 

planning des services techniques.

Urbanisme
Dans le plan de référence, la commune prévoit-elle de favoriser les  pistes cyclables 

?

OUI, voir la délibération du conseil municipal du 14 mai qui 

approuve le Plan de Référence. 
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